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Die Schweiz ist teuer. Schweize-
rinnen und Schweizer bezahlten
2024 im Schnitt über 80 Prozent
höhere Preise als dieMenschen in
der EU. Das zeigt ein neuer Ver-
gleich des Bundesamts für Statis-
tik. Von Fleisch über Schuhe bis
zu Autos ist hier fast alles teurer
als anderswo. Nur Smartphones
und Laptops sind billiger.

Mit mehr als dreimal höheren
Preisen sind stationäre Gesund-
heitsdienstleistungen, also Spitä-
ler und Kliniken, in der Schweiz
besonders teuer. Aber auch das
Bildungswesen und dasWohnen
kosten mehr als doppelt so viel.

Für den Vergleich prüften die
statistischen Ämter der Länder
die lokalen Preise für vergleich-
bare Warenkörbe. Insgesamt
analysierten die Statistiker über
2000Produkte undDienstleistun-
gen. Währungsbereinigt kommt
der sogenannte tatsächliche In-
dividualverbrauch in der Schweiz
auf 182 Punkte im Vergleich zum
EU-Schnitt von 100 Punkten. Da-
bei sind auch die Kosten für Bil-
dung und Gesundheit inkludiert,
für die der Staat bezahlt. Für die
gleichen Produkte, für dieman in
derEU 100 Franken bezahlt, zahlt
man in der Schweiz 182 Franken.

Schaut man sich nicht nur die
Ausgaben derHaushalte an, son-
dern das gesamte Bruttoinland-
produkt, liegen die Schweizer
Preise fast 60 Prozent über de-
nen in der EU.

Die Schweizwird so zum teu-
ersten Land des ganzen Ver-
gleichs, teurer noch als Island
oder Luxemburg. Auch im Ver-
gleich mit den Nachbarländern

bezahlt man in der Schweiz viel.
Österreich liegt etwa 17 Prozent
über dem EU-Schnitt, Deutsch-
land und Frankreich sind weni-
ger als 10 Prozent darüber und
Italien sogar leicht darunter. Be-
sonders günstig ist es in Nord-

mazedonien, der Türkei, Rumä-
nien oderBulgarien. In letzterem
Land gibt es die tiefsten Preise
der EU. Sie sind über 40 Prozent
tiefer als im Schnitt der Union.

Darüber dürften sich die Bul-
garinnen und Bulgaren nur be-

dingt freuen. Denn das Land ist
eines der ärmsten Europas. Der
Durchschnittslohn beträgt rund
1300 Euro. Das unterschiedliche
Lohnniveau setzt auch die Preise
in der Schweiz etwas in Perspek-
tive. Der Bruttomedianlohn be-

trug 2024 7024 Franken,während
der EU-weite Durchschnittslohn
bei etwa 3000 Franken liegt. Die
hohen Löhne dürften auch da-
für verantwortlich sein, dass vor
allem Dienstleistungen, Bildung
und Gesundheit in der Schweiz

vergleichsweise teuer sind. In
einigen Kategorien gibt es qa-
ber einen Schweiz-Zuschlag: So
kostet hier auch Software über
20 Prozent mehr als in der EU.

Jan Bolliger

So viel höher sind die Schweizer Preise im Vergleich zu Europa
Hochpreisinsel Von Alkohol bis Software: Für Produkte und Dienste, die in der EU 100 Franken kosten, zahlen Schweizer 182 Franken.

So viel teurer ist die Schweiz

Das indexierte Preisniveau im Vergleich zum EU-Schnitt für verschiedene Kategorien,
EU-27 im Jahr 2024 = 100 (provisorisch)
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Grosse Unterschiede in Europa
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Die Schweizer Industrie in einem Mehrfrontensturm
Trotz Zollvereinbarung bereitet der Export Probleme – das zeigen drei Unternehmen, für die es jetzt noch schlechter kommt als gedacht

BENJAMIN TRIEBE

Etwas mehr als einen Monat ist es her,
dass die Schweizer Industrie die grösste
Bedrohung seit Jahren abwenden konnte.
Die ersehnte Zollvereinbarung mit den
USA, die den Strafzoll von 39 auf 15 Pro-
zent senkt, öffnet die weltgrösste Volks-
wirtschaft wieder für Waren aus der
exportabhängigen Schweiz.

Es ist ein Abkommen, ohne das die
Industrie nicht erfolgreich sein kann, das
aber ihren Erfolg auch nicht garantieren
kann. «Die schwierige Lage der Schwei-
zer Industrie wird 2026 anhalten», sagt
Jean-Philippe Kohl von Swissmem,
dem Branchenverband der Maschinen-,
Elektro- und Metallindustrie (MEM).

Unsicherheit bremst Investoren

Das erste Problem: Unter einem wan-
kelmütigen Präsidenten Trump lässt
der nächste Konflikt womöglich nicht
lange auf sich warten. «Die Senkung
des Importzolls wird lediglich eine gra-
duelle Entlastung bringen. Die amerika-
nische Zollpolitik ist auch künftig unbe-
rechenbar, was die globale Unsicherheit
im Welthandel verschärft», sagt Kohl.
Bei solcher Unsicherheit investieren Fir-
men weniger in neue Produktionskapa-
zitäten – und die Schweizer Industrie lie-
fert oftmals genau dafür die Maschinen
und Anlagen. Oder eben nicht.

Mit dieser Unsicherheit liesse sich
vielleicht noch leben, wenn die Lage
an anderen Fronten entspannter wäre.

Doch das ist sie nicht: In den vergan-
genen Tagen mussten gleich drei typi-
sche Schweizer Industrieunternehmen
überraschend ihre Geschäftserwartun-
gen dämpfen. Diese sogenannten Ge-
winnwarnungen von Schweiter, Huber +
Suhner und Cicor zeigen exemplarisch,
wie die Branche von vielen Seiten unter
Druck steht.

 Schweiter – In den USA läuft es
schlecht. Schweiter Technologies aus
Steinhausen hat die Börse in der ver-
gangenen Woche geradezu schockiert.
Der Aktienkurs brach zeitweise um
14 Prozent ein. Der Hersteller von Ver-
bund- und Leichtbauwerkstoffen liefert
zum Beispiel Platten für Schilder oder
Material für Fassaden und Verkleidun-
gen. Doch der Absatz läuft nicht wie
erhofft. Schweiter erwartet neu für das
Geschäftsjahr 2025 einen Umsatzrück-
gang um 11 Prozent auf 900 Millionen
Franken. Die Talsohle ziehe sich klar
länger hin, als zuvor vom Markt ange-
nommen worden war, kommentiert die
Helvetische Bank.

Schlecht entwickelte sich zum Bei-
spiel Schweiters Geschäft mit Indus-
triekunden aus der Autobranche, etwa
in den USA. Die Vereinigten Staaten
stecken in einer Wirtschaftsschwäche
mit unterdurchschnittlichem Wachs-
tum bei anhaltender Teuerung. Konsu-
menten und Unternehmen geben nur
zögerlich Geld aus.

Die Bank Raiffeisen rechnet des-
halb nicht mit einer schnellen Erholung

im Schweizer Exportsektor. Ohnehin
hatten manche Kunden aus Furcht vor
dem Zollhammer noch auf Vorrat in der
Schweiz bestellt. Doch diese Vorzieh-
effekte fallen jetzt weg. Der Zoll von
15 Prozent stellt laut Raiffeisen immer
noch eine erhebliche Belastung dar.
Wenn er greift, könnten die Ausfuhren
in die USA sogar zurückgehen.

 Huber + Suhner – Wenn nur der
Franken nicht wäre. Die Exporte wer-
den auch durch ein notorisches Pro-
blem belastet: den starken Franken.
Deswegen musste vor wenigen Tagen
Huber + Suhner die Geschäftserwartun-
gen nach unten korrigieren. Das Unter-
nehmen mit Sitz in Herisau stellt Leitun-
gen sowie Kabel- und Stecksysteme her,
die zum Beispiel für die Mobilfunkinfra-
struktur benötigt werden.

Huber + Suhner hatte für 2025 mit
einem stabilen Umsatz gerechnet. Doch
auf den letzten Metern kommt der
Rückschlag. Neu erwartet die Firma
einen leichten Rückgang von 3 Pro-
zent. Das liefe auf einen Umsatz von
rund 870 Millionen Franken hinaus. Der
wesentliche Grund für die Korrektur ist
die starke Währung, welche im Ausland
erzielte Erlöse bei der Umrechnung in
Franken schmälert.

Ein Schwächeanfall des Frankens ist
nicht zu erwarten: Die UBS prognos-
tiziert, dass der Druck auf den Dol-
lar anhält – getrieben unter anderem
durch Zinssenkungen und schwäche-
res Wachstum in den USA. Immerhin

dürfte auch die Attraktivität des Fran-
kens als «sicherer Hafen» nachlas-
sen. Die Grossbank sieht den Dollar
in einem Jahr bei 79 Rappen. Das wäre
minimal schwächer als heute.

Etwas besser sieht es beim Euro
aus. Die Euro-Zone ist das wichtigste
Exportziel von Schweizer Industrie-
unternehmen. Der Euro dürfte zum
Franken im nächsten Jahr etwas stär-
ker werden, dies erwartet die UBS.
Sie sieht in zwölf Monaten einen Kurs
von 95 Rappen je Euro statt wie heute
93 Rappen. Grund sei die Beschleuni-
gung des Wachstums in der Euro-Zone,
allen voran durch höhere Staatsinvesti-
tionen in Deutschland.

 Cicor – Ohne Deutschland wird
es schwer. Eine Wiederbelebung der
deutschen Wirtschaft würde auch Cicor
freuen. Der Hersteller von Elektronik-
komponenten musste vor wenigen Ta-
gen ebenfalls die Erwartungen dämpfen.
Cicor fertigt elektronische Baugruppen
im Auftrag von Firmenkunden – und
hatte aus der deutschen Industrie und
Medizintechnik mit höherer Nachfrage
gerechnet. Weil die nicht eintraf, er-
wartet das Unternehmen aus Bronsch-
hofen jetzt für 2025 nur noch einen Um-
satz von maximal 620 statt zuvor bis zu
650 Millionen Franken.

Doch es mehrten sich die Anzeichen für
ein Wiederaufleben der Industrieproduk-
tion in der Euro-Zone, beobachtet die
Grossbank Barclays. Gerade in Deutsch-
land sei das Momentum breit abgestützt,
von Maschinen und Anlagen über Elek-
tronik bis zu optischen Geräten. Die
Dynamik wäre umso wichtiger, weil auch
China, das drittwichtigste Exportland der
MEM-Industrie nach Deutschland und
den USA, schwächelt und einheimische
Erzeugnisse bevorzugt.

Mit Ausnahme des Chemie- und
Pharmasektors habe das verarbeitende
Gewerbe der Schweiz zwar im zwei-
ten Halbjahr 2025 stagniert, kommen-
tiert die Konjunkturforschungsstelle
(KOF) der ETH Zürich. Jedoch werde
die Branche die Wertschöpfung im ers-
ten Halbjahr 2026 dank den Impulsen
aus den USA und der anziehenden Kon-
junktur in Europa deutlich ausweiten.

Darauf hoffen lässt auch der Ein-
kaufsmanagerindex für die Industrie-
konjunktur, der von der UBS und dem
Fachverband procure.ch erhoben wird.
Er erreichte im November 49,7 Punkte
und lag damit so nahe an der 50-Punkte-
Schwelle wie letztmals Ende 2022. Ober-
halb dieser Schwelle signalisiert der
Indikator eine Expansion.

Allerdings bedeutet Wachstum im
besten Fall eine Stabilisierung und kei-
nen Grund zur Euphorie. Das zeigt
sich bei den anfälligsten Firmen in der
Industrielandschaft: den kleinen und

mittleren Unternehmen (KMU). Drei
von vier dieser Firmen in der MEM-
Branche beurteilen ihre Situation als
ungünstig, dies zeigte jüngst eine Um-
frage des Branchenverbands Swiss-
mechanic. 40 Prozent erwarten für das
laufende Quartal niedrigere Auftrags-
eingänge, Umsätze und Margen.

Gewerbejobs schwinden

Immerhin wächst der Optimismus, dass
sich der Arbeitsmarkt stabilisiert. Zeit
wäre es: Am Ende des dritten Quar-
tals gab es laut Raiffeisen im verarbei-
tenden Gewerbe fast 11 000 Vollzeit-
stellen weniger als zum Vorjahreszeit-
punkt. Das ist ein Minus von 1,7 Pro-
zent. Abgesehen vom Pharmasektor
schrumpfte die Belegschaft in allen Be-
reichen der Industrie. Auch insgesamt
sei der Arbeitsmarkt derzeit schwach,
urteilt die KOF. Für 2026 erwarten die
Experten nur ein unterdurchschnitt-
liches Stellenwachstum.

Bei den kleineren Industrieunter-
nehmen ist Kurzarbeit noch verbrei-
tet. Bei den MEM-KMU greifen der-
zeit 21 Prozent der von Swissmechanic
befragten Betriebe zu diesem Über-
brückungsinstrument, um Mitarbeiter
in Zeiten schlechter Auslastung zu hal-
ten. Zu Jahresbeginn waren es 19 Pro-
zent gewesen. Eine leichte Entspan-
nung, die sich im Sommer gezeigt hatte,
ist wieder passé.

Gesamtwirtschaftlich zeigte der
Trend bei der Kurzarbeit allerdings seit
dem Jahreswechsel nach unten. Setzt
sich das fort, wäre es bereits ein kleiner
Erfolg.Auch kleine Erfolge sind derzeit
sehr willkommen.

Findet die Industrie zurück auf Kurs?

Veränderung der Schweizer Industrieproduktion* gegenüber dem Vorquartal, in Prozent

Prognose (ab Q4/2025)

* Inklusive Landwirtschaft.
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Un audit de la Cour des comptes examine le dispositif d’embauche à l’Etat destiné 
à favoriser les personnes inscrites au chômage. Il en pointe les limites

Préférence cantonale évaluée
BATHSHEBA HURUY

Genève X La procédure ge-
nevoise visant à privilégier les 
personnes inscrites à l’Office 
cantonal de l’emploi (OCE) amé-
liore les chances d’engagement 
à l’Etat, mais débouche rare-
ment sur un entretien. C’est le 
constat dressé par la Cour des 
comptes lors de la présentation, 
jeudi, d’un audit consacré à ce 
dispositif de recrutement.

Introduite en 2011 dans un 
canton marqué par un chô-
mage durablement supérieur 
à la moyenne nationale, la di-
rective impose à l’administra-
tion cantonale d’annoncer ses 
postes vacants à l’OCE dix jours 
avant toute publication externe. 
L’office sélectionne alors parmi 
les personnes inscrites au chô-
mage plusieurs candidatures 
et les assigne officiellement au 
poste, avec l’obligation de pos-
tuler. Etendue en 2014 aux éta-
blissements publics autonomes, 
la procédure prévoit aussi aux 
services recruteurs de recevoir 
les candidat·es assigné·es en 
entretien.

Pour évaluer l’efficacité du 
dispositif, la Cour des comptes 
s’est appuyée sur une extraction 
de données portant sur près de 
52 000 candidatures sur neuf 
mois, complétée par des en-
quêtes menées auprès de deman-
deur·euses d’emploi et d’entités 
étatiques recruteuses. L’analyse 
montre qu’une candidature as-
signée (4,6%) a environ deux fois 
et demie plus de chances de dé-
boucher sur un engagement au 
sein de l’administration canto-
nale qu’une postulation déposée 
sans assignation (1,8%).

Des profils 
peu convoqués
Cet avantage statistique ne se 
traduit toutefois que rarement 
par un entretien. Dans près de 
80% des cas, les personnes as-
signées ne sont pas conviées à 
cette étape, alors même que la 
directive le prévoit. «Les per-
sonnes se réjouissent d’être 
assignées, puis la désillusion 

est grande lorsqu’elles ne sont 
pas convoquées», relève Sophie 
Forster Carbonnier, la magis-
trate chargée de l’audit. Pour 
la cour, cette situation tient 
d’abord aux critères retenus 
par les recruteur·euses. Les 
profils assignés sont réguliè-
rement jugés insuffisamment 
adéquats au regard des postes 
mis au concours, ce qui conduit 
à renoncer à convoquer. «Ils se 
disent que la personne ne va 
de toute façon pas obtenir le 
poste», résume la magistrate.

I ndépenda m ment de ce 
constat, la cour pointe aussi 
des limites structurelles dans 
les outils utilisés par l’OCE. Le 
logiciel fédéral PLASTA, qui sert 
au processus de matching (mise 
en correspondance), fonctionne 

principalement par mots-clés 
et ne permet pas d’évaluer fi-
nement l’adéquation entre un 
profil et un poste. «Ce n’est pas 
performant», reconnaît Fabrice 
Schoch, directeur du service 
employeurs de l’OCE. Cette li-
mite technique rend difficile un 
suivi et un pilotage précis du 
dispositif.

Un dispositif à ajuster
La cour relève en outre que 
certaines réalités sectorielles 
sont mal prises en compte. 
Pour les cadres supérieurs ou 
les secteurs en pénurie, comme 
la santé, où le chômage est 
structurellement bas, le bassin 
de personnes inscrites à l’OCE 
permet rarement de proposer 
des candidatures pertinentes. 

Les assignations y sont dès 
lors jugées peu ef f icaces et 
conduisent fréquemment les 
services recruteurs à renoncer 
à convoquer.

Face à ces constats, la Cour 
des comptes formule quatre 
recommandations, toutes ac-
ceptées par le Département de 
l’économie et de l’emploi et par 
l’OCE. Elle préconise de revoir 
les modalités d’application de 
la directive, notamment le dé-
lai d’embargo de dix jours, et 
d’exempter certains métiers 
marqués par un chômage très 
bas ou une pénurie de main-
d’œuvre. Elle appelle aussi à 
renforcer la présélection des 
candidatures et à numériser le 
suivi des assignations, afin d’en 
améliorer le pilotage. I

L’analyse montre qu’une candidature assignée (4,6%) a environ deux fois et demie plus de chances de déboucher sur un engagement au sein 
de l’administration cantonale qu’une postulation déposée sans assignation. KEYSTONE

Les profils 
assignés sont 
régulièrement 
jugés 
insuffisamment 
adéquats 
au regard des 
postes mis au 
concours, ce 
qui conduit 
à renoncer à 
convoquer 



Emploi des cadres : les compétences « vertes » de plus en
plus demandées

lesechos.fr/economie-france/social/emploi-des-cadres-les-competences-vertes-de-plus-en-plus-demandees-2205455

Alain Ruello December 18, 2025

Chef(fe) de projet en aménagement du territoire pour une agglomération de 50.000 habitants…
Expertise exigée en matière d'enjeux climatiques, d'énergies renouvelables et de récupération de
chaleur de data centers. Connaissance des enjeux liés à la préservation de la biodiversité
également attendue… Fictive et incomplète, cette pseudo-annonce de recrutement n'en est pas
moins le reflet d'une tendance forte : le verdissement des compétences dans les offres d'emploi
de cadres, comme le montre une étude de l'Apec publiée ce jeudi.

En se basant sur les chiffres de France Stratégie et de la Dares (qui datent de 2022, les derniers
disponibles), l'étude met en avant les centaines de milliers d'emplois d'ingénieurs ou de cadres
qui vont être créés d'ici à 2030 avec la décarbonation. Informaticiens surtout, mais aussi
commerciaux, administratifs ou comptables, banquiers ou assureurs… aucune famille de métiers
ne sera laissée à la porte du mouvement.

« Dimension transversale »

En attendant que ces chiffres soient actualisés avec la dernière stratégie nationale bas carbone,
une chose est sûre : les entreprises recherchent de plus en plus des compétences particulières,
techniques bien sûr mais aussi en matière de gestion, juridique ou de financement. L'Apec y voit
la confirmation de « la dimension transversale de la décarbonation sur les emplois de cadres »,
au-delà des seuls secteurs fortement émetteurs de gaz à effet de serre.

Biotechnologies, écoconception, transferts de chaleur, normes, réglementation, bilan carbone…
Ces compétences « vertes » à finalité environnementale sont hétérogènes et concernent les
métiers opérationnels comme stratégiques, l'ingénierie d'affaires dans le BTP par exemple. 

S'agissant de ces métiers stratégiques, indispensables pour que la France atteigne ses objectifs,
près d'un quart des offres d'emploi publiées en 2024 sur le site de l'association exigeaient une de
ces compétences, 8 points de plus qu'en 2019. La progression est même de 10 points dans
l'analyse et la R&D ou encore de 16 points dans l'aménagement et le développement territorial.
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« Un enjeu de formation, initiale ou continue »

Toujours l'année dernière, l'Apec a recensé 21.500 offres d'emploi associées à une « bonne
compréhension des enjeux de transition écologique et énergétique ainsi que des concepts
associés, changement climatique, gaz à effet de serre, empreinte carbone ». C'est quatre fois plus
en six ans. Dans l'immobilier, les besoins ont doublé. Le management environnemental, avec à la
clé la capacité à élaborer des reportings extra-financiers suivant la directive CSRD (Corporate
Sustainability Reporting Directive, 2024), n'est pas en reste.

« La recherche croissante de cadres sachant réaliser des bilans carbone, ainsi que des profils en
mesure de mettre en oeuvre des politiques d'achats durables, explique aussi la progression des
besoins en management environnemental », souligne l'étude, qui fait au passage des zooms sur
les attendus de plusieurs nouveaux métiers : chef de mission CRSD, responsable informatique
vert, chef de projet décarbonation industriel dans la métallurgie ou encore analyste financier
durable.

« Même s'il peut y avoir des métiers émergents, on assiste plutôt à une transformation des
métiers actuels qui renvoie à un enjeu de formation, initiale ou continue », relativise la directrice
des données et études de l'Apec, Hélène Garner. Les employeurs doivent donc pouvoir compter
sur une offre de formation qui suit le mouvement, ce qui n'est pas encore le cas, constate-t-elle.
Mais aussi sur un cadre réglementaire stabilisé, au risque sinon de provoquer un certain
attentisme. Le revirement de Bruxelles sur la fin des moteurs thermiques en 2035 n'est, sur ce
point, pas le meilleur exemple.
Alain Ruello
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Anielle Peterhans

Alan Soran* détaille ses dé-
penses: sur un revenu mensuel
net de 4400 francs, 1400 francs
sont consacrés au loyer et 900
à l’assurance maladie. Pour les
courses hebdomadaires, la fa-
mille se rend en Allemagne. «À
la fin dumois, il ne reste presque
rien», confie cet Irakien rencon-
tré dans un café du canton de
Bâle-Campagne.

Il vit en Suisse depuis dix-huit
ans. Depuis onze ans, il travaille
à plein temps comme aide-cuisi-
nier dans un restaurant d’entre-
prise, tout en effectuant desmis-
sions temporaires dans la res-
tauration. Son épouse, originaire
de Syrie, s’occupe de leurs en-
fants, âgés de 3 et 7 ans. Elle en-
visage de reprendre une activité
professionnelle lorsque le plus
jeune commencera l’école enfan-
tine. «Je n’ai pas de formation et
la garde des enfants me coûte-
rait plus que ce que je pourrais
gagner», explique-t-elle.

D’autres charges pèsent lour-
dement sur le budget familial:
les impôts, les frais de chauf-
fage élevés ou encore l’équipe-
ment de football du fils. À cela
s’ajoute aujourd’hui un appa-
reil dentaire, dont l’assurance ne
couvre pas l’ensemble des frais.

300’000 personnes actives
sous le seuil de pauvreté
Cette famille fait partie des per-
sonnes qui, malgré un emploi,
vivent sous le seuil de pauvre-
té. Selon le dernier monitoring
de la pauvreté de la Confédéra-
tion, environ 168’000 personnes
actives étaient concernées en
2023; avec les membres de leur
famille, ce sont 300’000 per-
sonnes, dont 78’000 enfants. Les
personnes originaires de pays
tiers sont particulièrement tou-
chées, même si elles exercent
une activité professionnelle.

Même si la famille Soran
pourrait bénéficier de l’aide so-
ciale, elle n’y a pas recours. «Si
on touche l’aide sociale, on n’ob-
tient pas la nationalité suisse, ou
on risque de perdre son permis»,
explique Alan Soran. De telles
craintes sont fréquentes: le mo-
nitoring révèle que 20 à 40% des
personnes ayant droit à l’aide so-
ciale renoncent à la demander.
Les étudesmontrent que la prin-
cipale raison est la peur de réper-
cussions sur le statut de séjour.

Depuis le durcissement de
la loi en 2019, les services so-
ciaux doivent signaler aux auto-
rités migratoires les prestations
d’aide sociale. Celles-ci peuvent
alors rétrograder un permis C,
refuser le renouvellement d’un
permis B ou, dans les cas les plus
graves, envisager une expulsion.
Initialement conçue comme un
outil de pression contre les per-
sonnes peu enclines à s’inté-
grer, cette mesure touche au-
jourd’hui souvent des individus
qui se retrouvent en difficulté
malgré eux.

L’initiative de SamiraMarti
a passé les deux conseils
C’est dans ce contexte qu’a été
lancée une initiative parlemen-
taire de Samira Marti (PS/BL).

Elle visait à empêcher les expul-
sions liées à une dépendance in-
volontaire à l’aide sociale après
dix ans de séjour. En 2021, la
proposition a reçu le soutien
d’une large coalition: PS, Verts,
Vert’Libéraux, Le Centre et PLR.
Elle a été adoptée de justesse
par les deux Chambres.

Mais après les élections de
2023, qui ont fait pencher le
parlement vers la droite, la si-
tuation a changé. La Commis-
sion des institutions politiques
(CIP) du Conseil national a dé-
cidé de supprimer le délai de dix
ans et d’inscrire expressément
la faute dans la perception de
l’aide sociale comme critère lé-
gal de décision – une codifica-
tion de la pratique actuelle du
Tribunal fédéral.

Pour Andreas Lustenberger,
membre de la direction de Cari-
tas, le principal problème réside
dans l’interprétation très va-
riable des règles selon les can-
tons. «Dans certains cantons, le
recours à l’aide sociale n’est si-
gnalé aux autorités migratoires
qu’au-delà d’un certain seuil.
Dans d’autres, les menaces sont
adressées aux personnes avant
même qu’elles ne demandent un
soutien», observe-t-il. Cette si-
tuation crée une insécurité ju-
ridique. «Et ceux qui, par peur,
n’osent pas se rendre à l’office
social glissent encore davantage
dans la pauvreté.»

Les opposants à l’initiative
estiment que les mesures de
durcissement adoptées en 2019

sont trop récentes pour être mo-
difiées. Le vice-président du
PLR, Andri Silberschmidt (ZH),
a rappelé au Conseil qu’il fal-
lait laisser aux cantons le temps
d’instaurer une pratique uni-
forme. Un contrôle au cas par
cas est déjà effectué par les of-
fices des migrations et les tri-
bunaux. Par ailleurs, le terme
«involontaire» figurant dans
l’initiative parlementaire reste
juridiquement imprécis. «Qui
définit le degré de faute?» s’in-
terroge-t-il.

«Il ne s’agit pas d’une
dépendance volontaire»
Ce qui est surprenant, c’est que
ce sont justement deux des plus
hauts représentants du PLR
qui avaient soutenu la propo-
sition de Samira Marti: la co-
présidente du parti Susanne
Vincenz-Stauffacher (SG) et le
chef du groupe parlementaire
Damien Cottier (NE).

Susanne Vincenz-Stauffa-
cher s’appuie sur son expé-
rience d’avocate pour étayer son
argument: «Dans des situations
financières précaires, les sépa-
rations débouchent souvent sur
une aide sociale temporaire.
Dans les mariages binationaux,
la crainte d’être expulsée peut
fortement restreindre la liber-
té de décision de la femme. Il
ne s’agit pas d’une dépendance
volontaire.»

Le fait d’être en désaccord
avec son propre parti ne la dé-
range pas. «Dans un parti libé-
ral, il est normal d’avoir des opi-
nions divergentes. J’accepte que
la majorité du groupe adopte
une position différente de la
mienne», explique-t-elle. Quant
à Damien Cottier, il n’a pas don-
né suite à plusieurs demandes
d’entretien.

SamiraMarti parle d’une
«dynamique antiétrangers»
Il y a trois mois, la majorité de
la CIP a créé la surprise en pro-
posant de classer l’initiative.
La consultation avait montré
qu’aucune modification de la
loi n’était nécessaire.

Pour Samira Marti, il s’agit
d’une interprétation erronée.
«Plutôt que de traiter jusqu’au
bout les points critiqués, la
commission veut mettre fin à
l’initiative, malgré l’accord ini-
tial des deux Chambres», ex-
plique-t-elle.

Elle parle d’une «dyna-
mique antiétrangers» à Berne,
en ciblant particulièrement le
PLR: «Le parti se réclame de la
devise «dur mais juste», mais
adopte désormais une politique
symbolique semblable à celle de
l’UDC. Et au final, ce sont des
mères célibataires du Kosovo,
installées ici depuis vingt ans,
qui en paient le prix. C’est pré-
cisément à elles que cette mo-
dification de la loi devait venir
en aide.»

Susanne Vincenz-Stauffa-
cher, qui ne siège pas à la CIP,
récuse cette interprétation: il
ne saurait être question d’une
dynamique antiétrangers. «Ce
serait contre-productif. Notre

économie dépend de la main-
d’œuvre étrangère», souligne-
t-elle. Elle rappelle néanmoins
la position du PLR: il faut lut-
ter contre les abus dans le sys-
tème social et «faire preuve de
fermeté envers les étrangers cri-
minels».

La famille Soran souhaite-
rait obtenir la nationalité suisse,
mais elle n’en a pas les moyens.
«Cela coûte plusieurs milliers
de francs pour toute la famille»,
explique le père, Alan Soran.
«J’ai toujours travaillé, mais
nous n’avons pas encore réussi
à mettre autant de côté.»

Vendredi, le parlement se
prononcera sur l’initiative de
Samira Marti. Il s’agit du der-
nier objet avant les vacances de
Noël et le vote pourrait être ser-
ré dans la composition actuelle
du parlement.

* Nom d’emprunt

Traduction: Elisa Knis-Andrade

Desmilliers de personnes en Suisse refusent
l’aide sociale par crainte d’être expulsées
Droit des étrangers Dans le pays, environ 300’000 travailleurs vivent dans la pauvreté malgré une activité rémunérée.
Parmi eux, de nombreuses personnes d’origine étrangère renoncent à l’aide sociale de peur de perdre leur permis de séjour.

Une initiative parlementaire de Samira Marti (PS/BL) voulait empêcher, après dix ans de séjour,
les expulsions liées à une dépendance involontaire à l’aide sociale. Adrian Moser

«Si on touche l’aide
sociale, on n’obtient
pas la nationalité
suisse, ou on risque
de perdre
son permis.»
Alan Soran*
En Suisse depuis dix-huit ans
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Pour les familles, c’est un peu
Noël avant l’heure, même s’il
faudra patienter avant de pou-
voir ouvrir le cadeau. Ce vendre-
di, les deux Chambres du parle-
ment devraient mettre sous toit
une nouvelle allocation de garde
pour les parents qui font recours
à une garde extrafamiliale insti-
tutionnelle. Montant maximum
du chèque: 500 francs par enfant.

À gauche, on voulait plus, à
droite moins. «Quand on tra-
vaille sur un texte de compro-
mis, on doit accepter que toutes
ses attentes ne puissent pas être
pleinement satisfaites», réagit
Estelle Revaz (PS/GE), qui était
rapporteuse du dossier. Mais
pour elle, les avancées sont clai-
rement là: «Le pouvoir d’achat
des familles sera augmenté, la
conciliationvie familiale-vie pro-
fessionnelle sera facilitée, ce qui
fait avancer l’égalité. On encou-
rage aussi la natalité, et on per-
met enfin de lutter contre la pé-
nurie demain-d’œuvre qualifiée.
Je pense que beaucoup peuvent
s’y retrouver.»

Reste à voir si un référendum
sera lancé. Nous posons la ques-
tion à Sylvain Freymond (UDC/
VD), membre de la commission
qui a traité ce dossier. «Les dis-
cussions ont souvent été com-
pliquées. Et le compromis qui est
aujourd’hui sur la table fait beau-
coup de mécontents. Du côté de
l’UDC, nous trouvons injuste le
fait que cette allocation ne soit
prévuequepourceuxqui font gar-
der leurs enfants par des struc-
tures externes et que rien ne soit
prévu pour les couples où un des
parents choisit de rester à lamai-
son. Il faudra étudier rapidement
et sérieusement la possibilité de
s’opposer au projet en votation.»

D’ici là, regardons qui aurait
droit à cette nouvelle allocation
et à quelles conditions. On fait
le point avec Valérie Piller Car-
rard (PS/FR), qui – en tant que
présidente de Pro Familia – est
en quelque sorte la lobbyiste No

1 des familles.
À l’origine, il s’agissait de rem-

placer la loi fédérale sur les aides
financières à l’accueil extrafami-
lial qui s’arrête à fin 2026. Et c’est
le Conseil des États qui, dans le
cadre de ce dossier, a proposé
une nouvelle allocation de garde.
Elle sert du même coup aussi de
contre-projet indirect à l’initia-
tive populaire du Parti socialiste
sur les crèches, qui veut garan-
tir à chaque enfant, dès 3 mois
et jusqu’à la fin de l’enseigne-
ment de base, une place dans

une crèche ou dans une struc-
ture d’accueil extrascolaire ou
parascolaire.

—«Encourager l’activité
professionnelle des parents»
Cette nouvelle allocation sera
versée aux parents exerçant une
activité lucrative. Il faudra tou-
tefois avoir un revenu minimal
pour le deuxième parent comme
condition pour bénéficier de l’al-
location. «L’idée est d’encourager
l’activité professionnelle des pa-
rents», préciseValérie Piller Car-
rard. Autres conditions, les en-
fants devront être pris en charge
dans une structure d’accueil ex-
trafamilial, comme une crèche
ou un service parascolaire. Et il

faudra qu’une langue nationale
y soit parlée. Par ailleurs, l’allo-
cation ne sera pas versée lorsque
la garde de l’enfant est assurée
dans un État de l’Union euro-
péenne ou de l’AELE.

—Minimum 100 francs,
maximum 500 francs
La nouvelle allocation semonte-
ra à 100 francs parmois aumini-
mum.Mais elle pourra atteindre
500 francs par enfant. «Le prin-
cipe est que l’aide est augmen-
tée de 50 francs pour chaque
demi-journée de garde supplé-
mentaire», explique Valérie Pil-
ler Carrard. Si l’enfant est gar-
dé les cinq jours de la semaine,
il touchera le forfait maximum.
À noter que pour les enfants en
situation de handicap, l’aide sera
plus élevée. Entre une fois et de-
mie et deux fois plus élevée, se-
lon les besoins liés au handicap.

— Jusqu’à quel âge peut-on
toucher l’argent?
La nouvelle allocation n’est pré-
vue que pour les enfants jusqu’à
8 ans. «Nous aurions souhai-
té que ça aille jusqu’à la fin de
la scolarité obligatoire – parce
qu’on sait que les familles ont
besoin de structures d’accueil
jusqu’à cemoment-là, admetVa-

lérie Piller Carrard.Voire jusqu’à
12 ans, un âge où on estime qu’il
peut y avoir une certaine indé-
pendance de la part des enfants.
Mais il a fallu trouverun compro-
mis. Certains voulaient moins,
d’autres plus. On a finalement
coupé la poire en deux pour ar-
river à 8 ans.»

—Les parents au foyer
sur le carreau
Reste que les parents qui dé-
cident de garder leurs enfants à la
maison ne toucheront rien.Mais
pour Valérie Piller Carrard, cela
peut s’expliquer. «Les parents qui
font ce choix n’ont pas lesmêmes
frais que les parents qui doivent
placer leur enfant dans des struc-
tures d’accueil. Aujourd’hui, ce
projet est une décision politique
qui vise à soutenir et à amélio-
rer la conciliation entre vie fami-
liale et vie professionnelle.» C’est
cette même logique qui fait que
les parents qui ne comptent que
sur les grands-parents pour gar-
der leurs enfants ne toucheront
pas non plus cette allocation de
frais de garde.

—Yaura-t-il un effet
sur la natalité?
Même si ce n’est pas le but
premier de la nouvelle alloca-

tion,Valérie Piller Carrard pense
qu’elle pourrait encourager les
couples à faire davantage d’en-
fants. «Ça répond à un besoin
des parents, comme on a pu le
voir dans les différents son-
dages, notamment ceux menés
par Pro Familia. Les gens re-
grettent un manque de struc-
ture d’accueil dans certaines ré-
gions, mais aussi les coûts. Les
parents nous disent: «Si c’était
moins cher, on réfléchirait peut-
être à avoir un enfant de plus.»
Et de rappeler que les avancées
en politique familiale sont rares
en Suisse. «Il faut y voir un si-
gnal d’encouragement pour les
familles de ce pays.»

—Quand la nouvelle aide
entrera-t-elle en vigueur?
«Difficile de répondre à cette
question, répond Valérie Piller
Carrard. Il faudra déjà voir si un
référendum est lancé. Les op-
posants auraient alors nonante
jours pour récolter les signatures.
S’ils y parviennent, il faudra or-
ganiser une votation. Et si le pro-
jet passe cet écueil, il faudra en-
core publier les ordonnances né-
cessaires qui fixeront les détails
du projet. Je dirais qu’au plus tôt,
on aura une entrée en vigueur
pour 2027.»

Aurez-vous droit aux 500 francs
pour faire garder votre enfant?
Politique familiale Le parlement mettra sous toit vendredi un projet visant à introduire une nouvelle allocation
pour frais de garde. Voici les conditions pour l’obtenir.

La nouvelle allocation ne concerne que les enfants jusqu’à 8 ans. Sébastien Anex
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«On encourage
aussi la natalité,
et on permet enfin
de lutter contre la
pénurie demain-
d’œuvre qualifiée.»

Estelle Revaz
Rapporteuse du dossier
et conseillère nationale (PS/GE)



PAGE 7vendredi 19 décembre 2025

Jonas Follonier

Technique, le sujet est aus-
si sensible politiquement: la 
majorité des plus de 140 Etats 
signataires de la règle de l’im-
position minimale de 15% sur 
le bénéfice des multinatio-
nales réalisant un chiffre d’af-
faires d’au moins 750 millions 
d’euros ne l’applique toujours 
pas – la Suisse, elle, l’a mise en 
œuvre le 1er janvier 2024.
Parmi les pays ne respectant 
par leurs engagements fi-
gurent les Etats-Unis, pour-
tant à l’origine, sous la prési-
dence de Joe Biden, de cette 
directive de l’Organisation de 
coopération et de développe-
ment économiques (OCDE). 
De quoi irriter la Suisse, no-
tamment sous la Coupole 
jeudi, d’autant que l’OCDE 
a fait évoluer sa directive 
entre-temps et que ces modi-
fications sont directement va-
lables, sans que le Parlement 
ait à se prononcer.

La droite et l’économie  
en désaccord
Ainsi, depuis janvier dernier, 
une clause stipule que certains 
avantages fiscaux accordés 
à des entreprises sous forme 
d’accord individuels avec des 
cantons doivent être contreba-
lancés afin que le taux effectif 
se monte à 15%. Lors des né-
gociations sur cette mesure, la 
Suisse avait pu obtenir, d’en-
tente avec les autorités can-
tonales, un délai transitoire 

de deux ans – 2024 et 2025 
– avant que la compensation
de ces avantages ne doive
pleinement prendre effet. Les
commissions de l’économie
et des redevances ont déposé
une motion pour que l’année
fiscale 2024 soit épargnée
par ces dispositions. L’objet
a été adopté lundi soir par le
Conseil national et hier matin
par les sénateurs.
Tant l’exécutif que les faîtières
de l’économie étaient opposés
à ce projet des commissions.

«Si la Suisse ne respecte pas 
les règles de l’OCDE, d’autres 
Etats pourront demander des 
justificatifs à des sociétés hel-
vétiques et leur prélever des 
impôts supplémentaires, ce 
qui ajoutera de la complexité 
et engendrera de l’insécurité 
juridique», redoute Vincent 
Simon, suppléant de la direc-
tion romande d’Economie-
suisse.
Selon les commissions, qui 
ont été suivies par la majori-
té bourgeoise des Chambres, 

c’est au contraire leur mo-
tion qui «garantit la sécurité 
juridique» – c’est d’ailleurs 
l’intitulé de leur texte. «Dans 
la tradition du droit suisse, 
il est exclu d’introduire des 
règles fiscales rétroactives», a 
ainsi déclaré le conseiller aux 
Etats Martin Schmid durant 
les débats. «Nous devons par-
tir du principe que l’OCDE 
continuera à l’avenir à nous 
soumettre de nouvelles lignes 
directrices et […] devons 
maintenant clarifier la ma-

nière dont nous allons gérer 
cela», a ajouté le PLR grison, 
par ailleurs membre du comi-
té d’Economiesuisse.
«Il s’agissait de défendre une 
position de principe, que le 
gouvernement aura le luxe 
de devoir respecter tout en 
l’ayant combattue publique-
ment», glisse-t-on dans les 
couloirs du Parlement. Et 
pour cause, tout en mettant 
en garde contre le «mauvais 
moment» auquel arrive la pro-
position, la conseillère fédé-
rale Karin Keller-Sutter a as-
suré à la tribune «comprendre 
dans une certaine mesure le 
mécontentement des motion-
naires».

Volte-face américaine
La grande argentière a ren-
voyé aux «développements au 
sein de l’OCDE», la Chine ou 
certains Etats européens n’ac-
ceptant pas la volte-face amé-
ricaine, et au fait que toute 
cette réglementation «n’était 
pas non plus le souhait de la 
Suisse». Le peuple helvétique 
avait accepté ce projet en 
2023 à 78%, craignant une 
insécurité juridique et une 
perception d’impôts par des 
Etats étrangers en cas de re-
fus dans les urnes. Les mêmes 
arguments que dans le débat 
actuel, qui reprendra lorsque 
le Conseil fédéral consultera 
cantons et associations écono-
miques en 2026 pour sa modi-
fication d’ordonnance voulue 
par le Parlement.n

Arbitrage politique dans l’application 
de l’impôt minimal de l’OCDE
FISCALITÉ. Jeudi, la Chambre haute a validé une décision du National demandant à l’exécutif de revenir sur la rétroactivité de certaines règles 
fiscales multilatérales frappant les multinationales jusqu’en 2024.

Karin Keller-Sutter. La conseillère fédérale a assuré à la tribune du Conseil des Etats «comprendre  
dans une certaine mesure le mécontentement des motionnaires».

keystone
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Finanzlöcher vorprogrammiert
Der Ständerat will rund eine Milliarde Franken pro Jahr mehr ausgeben als die Regierung

HANSUELI SCHÖCHLI

Sparen ist beim Bund relativ. Der Bun-
desrat wollte, dass die Ausgaben in den
kommenden Jahren im Mittel statt um
3 Prozent «nur» noch etwas über 2 Pro-
zent pro Jahr wachsen. Denn ohne eine
solche Reduktion des Ausgabenwachs-
tums wäre laut Finanzplan für 2027
mit einem Defizit von über 2 Milliar-
den Franken zu rechnen, 2028 wären
es gegen 3 Milliarden und in der Folge
noch deutlich mehr. Das liegt vor allem
an den Plänen für eine starke Erhöhung
der Armeeausgaben und dem chronisch
überproportionalen Ausgabenwachstum
für die AHV – dem mit Abstand gröss-

ten Einzelposten im Bundesbudget, der
durch das Volks-Ja zur 13. Monatsrente
noch zusätzlich stark verteuert wird.

Das vom Bundesrat vorgeschlagene
Entlastungspaket mit 57 Einzelmassnah-
men sollte Defizite bis 2028 vermeiden.
Über die Hälfte der Massnahmen erfor-
dern Gesetzesänderungen. Viele Berei-
che sind betroffen – vom Verkehr über
Klimasubventionen und Hochschulen
bis zu Entwicklungshilfe,Tourismus und
Landwirtschaft. Das Paket sah eine Ent-
lastung der Bundeskasse von 2,4 Milliar-
den Franken für 2027 vor, und für die
Folgejahre von gut 3 Milliarden Fran-
ken. Doch das Projekt stiess weitherum
auf Kritik. Die Linke will grundsätzlich
nicht sparen, sondern mehr Schulden
und höhere Steuern; die anderen Par-
teien wollen gewisse Elemente aus dem
Paket entfernen; die Kantone kämpfen
gegen Senkungen der Bundesbeiträge;
und eine Vielzahl von Lobbyisten sagt
das Übliche: Sparen ist im Prinzip schon
sinnvoll, aber bitte nicht bei uns.

So wird das Projekt des Bundesrats
nicht ohne Probleme durch das Parla-
ment kommen. Der Ständerat hat am
Mittwoch und am Donnerstag das Paket
betragsmässig um gut einen Drittel
reduziert. Der verbleibende Teil würde

2027 die Bundeskasse noch mit knapp
1,5 Milliarden Franken statt mit 2,4 Mil-
liarden entlasten. Und 2028 wären es
knapp 2 Milliarden statt gut 3 Milliarden.

Entscheid im März 2026

Die betragsmässig grösste Korrektur des
Ständerats: Er strich die vorgeschlagene
Reduktion der Steuerprivilegien für
Kapitalbezüge in der zweiten und drit-
ten Säule der Altersvorsorge (190 Mil-
lionen Franken). In der gleichen Ge-
wichtsklasse liegt die Abweichung des
Ständerats bei den Klimasubventionen.

Weitere betragsmässig bedeutende
Korrekturen betreffen die Bundesein-
lagen in den Fonds zur Bahninfrastruk-
tur, den Beitrag für den Nationalfonds,
die Versteigerung der Kontingente für
zollreduzierte Fleischimporte, die kanto-

nalen Hochschulen und die Landschafts-
qualitätsbeiträge für die Bauern. Hinzu
kommen manche mittlere und klei-
nere Korrekturen, die ebenfalls in fast
allen Fällen zulasten der Bundeskasse
gehen. Hier eine Auswahl von Stich-
worten dazu: Beiträge für Regionalflug-
häfen, Pressesubventionen, Sportförde-
rung, Weinsubventionen, Beiträge für
die ETH, Tourismusförderung, Innova-
tionsförderung, Förderung der Ausbil-
dung junger Auslandschweizer.

Der Ständerat hat bei über zwanzig
Posten die Entlastung für die Bundes-
kasse reduziert. Nur bei vier Posten er-
höhte er die Entlastung – um total rund
45 Millionen Franken. Das bekannteste
Beispiel – bei dem das Missverhält-
nis zwischen Lärm und Bedeutung be-
sonders ausgeprägt war – sind die Sub-
ventionen für Nachtzüge: Der Bundes-

rat wollte die jährlichen Beiträge von
30 Millionen auf 10 Millionen Franken
kürzen, der Ständerat strich den gan-
zen Posten. Zudem hat die kleine Parla-
mentskammer das Budget für laufende
Ausgaben des Innendepartements um
30 Millionen Franken pro Jahr gekürzt.

Das Geschäft geht nun in den Natio-
nalrat. Im Januar wird dessen Finanz-
kommission mit den Beratungen begin-
nen. Gemäss Fahrplan sind für die März-
session des Parlaments der Beschluss
des Nationalrats und allfällige Diffe-
renzbereinigungen zwischen den Parla-
mentskammern vorgesehen.

Bleibt das Entlastungspaket in der
Grössenordnung der Ständeratsversion,
werden weitere Massnahmen unver-
meidlich sein. Zunächst wird sich im
kommenden Jahr die Frage des Bud-
gets für 2027 stellen. Gemessen am bis-

herigen Finanzplan fehlen mit den Kor-
rekturen des Ständerats für 2027 rund
850 Millionen Franken. Das Loch liesse
sich laut Beteiligten verkleinern durch
Mittelverschiebungen im Zusammen-
hang mit der Arbeitslosenversicherung
und dem Bahninfrastrukturfonds.

Zur Debatte werden aber auch Kür-
zungen bei jenem Drittel des Bundes-
haushalts stehen, das nicht wegen ge-
setzlicher Vorgaben oder sonstiger Sach-
zwänge stark gebunden ist. Das be-
sagte Drittel ist deshalb bei kurzfristigen
Sparübungen immer im Visier. Das be-
trifft Bereiche wie Bildung, Forschung,
Entwicklungshilfe, Landwirtschaft und
Armee. Eigentlich ist der politische Wille
zum Ausbau des Verteidigungsbudgets
gross, doch in einer kurzfristigen Spar-
übung wird möglicherweise auch das
Wachstum der Militärausgaben reduziert.

Noch grösser ist nach derzeitigem
Finanzplan mit den Ständeratsbeschlüs-
sen der prognostizierte Fehlbetrag 2028
(1 Milliarde Franken) und erst recht 2029
(2,4 Milliarden). Dann mag es zu weiteren
Kürzungen beim ungebundenen Drittel
der Bundesausgaben kommen – oder zu
einem neuen Entlastungsprogramm, das
auch wieder Gesetzesänderungen enthält.

Kontroverse Armeefrage

Eine wichtige Rolle spielt auch die
Kontroverse über die Finanzierung
des Armeeausbaus. Der Bundesrat
dürfte im Januar Grundsatzentscheide
dazu fällen. Im Vordergrund steht ein-
mal mehr die Milchkuh der Nation –
die Mehrwertsteuer. Sie musste schon
wiederholt für die AHV herhalten und
wird dies voraussichtlich auch für die
Teilfinanzierung der 13. AHV-Monats-
rente tun müssen. Die Armeefinanzie-
rung könnte noch dazukommen.Als Al-
ternative steht auch eine Erhöhung der
direkten Bundessteuer zur Diskussion.

Umstritten ist auch, ob die disku-
tierte Steuererhöhung vor allem zusätz-
liche Armeebedürfnisse finanzieren soll,
die über den derzeitigen Finanzplan des
Bundes hinausgehen. Oder ob die Zu-
satzsteuer auch einen bedeutenden Bei-
trag zur Senkung des strukturellen Bun-
desdefizits leisten soll. Schlüssige Ant-
worten werden noch kommen müssen.

Das von Finanzministerin Karin Keller-Sutter vertretene Entlastungspaket muss im Ständerat Federn lassen. ANTHONY ANEX / KEYSTONE

Lobbyistenparty
schadet der Armee
Kommentar auf Seite 20

SIMON HEHLI

Wenn Ärzte für eine Operation eine
Pauschale bekommen, dann fördert das
gemäss Lehrbuch die Effizienz: Wer
schneller operiert, erhält mehr Geld, die
Ineffizienten, die unnötige Sachen ma-
chen, werden bestraft. Deshalb kommen
in der Schweiz bei bestimmten ambu-
lanten Eingriffen in Praxen und Spital-
ambulatorien ab Beginn des neuen Jah-
res neue Pauschalen zum Einsatz.

Doch für zwölf der geplanten Pau-
schalen gilt das möglicherweise nicht:
Der Chirurgen- und Spezialistenver-
band FMCH hat beim Bundesverwal-
tungsgericht Beschwerde gegen die vom
Bundesrat bewilligte Tarifstruktur ein-
gelegt. «Wir mussten die Notbremse zie-
hen», sagt der FMCH-Präsident Michele
Genoni. Aus Sicht des Verbandes hat die
Beschwerde, auf die das Gericht bis jetzt
nicht eingetreten ist, aufschiebende Wir-
kung. Das Bundesamt für Gesundheit
widerspricht jedoch dieser Auslegung.

Fehlende Differenzierung

Schon seit Monaten kritisieren Genoni
und seine Berufskollegen, dass die Pau-
schalen schlecht gemacht seien. Laut
ihrer Darstellung war das Aufbegehren
vergeblich. Darum haben die Chirur-
gen nun schweres juristisches Geschütz
aufgefahren. Was den Chirurgen an den
Pauschalen missfällt, lässt sich an einem
Beispiel aufzeigen. Die Pauschale «Ein-

griffe am Hals» fasst laut der FMCH sehr
unterschiedliche Operationen zusam-
men: von einfachen Zysten bis zu tiefen,
hochriskanten Tumoroperationen. Gleich
vergütet würden somit Eingriffe mit
Operationszeiten zwischen fünf Minuten
und acht Stunden, «ohne jegliche fach-
liche Differenzierung nach Komplexität,
Risiko oder Art der Veränderung».

Die Pauschale ist mit 5141 Taxpunk-
ten bewertet, das entspricht – je nach
Kanton – einer Vergütung von 4215 bis
4935 Franken. Ein stolzer Lohn für fünf
Minuten Arbeit, ein eher dürftiger Lohn
für einen achtstündigen Eingriff. «Das
ist, wie wenn Sie im Restaurant für eine
Portion Pommes frites den gleichen Be-
trag zahlen würden wie für ein Gourmet-
menu», sagt Genoni.

Es ist normal, dass es für manche Pau-
schalen zu viel Geld gibt und für manche
zu wenig, unter dem Strich soll sich das
für die Praxen und Spitäler ausgleichen.
Doch wenn die Unterschiede innerhalb
der Pauschale so gross sind, dann hat das
laut der FMCH gravierende Folgen.

Jene komplexen Leistungen, für die
es viel zu wenig Geld gebe, würden man-
che Mediziner nicht mehr ambulant an-
bieten, da sie damit ihre Kosten nicht
decken könnten. Die Patienten müssten
den Eingriff dann spitalstationär ma-
chen, was noch teurer wäre. Oder die
Operateure würden billiges Material und
veraltete Techniken einsetzen. Das meint
Genoni, wenn er von einer Gefährdung
der Qualität und der Versorgungssicher-

heit spricht. «Es drohen Verzögerungen
bei den Operationsterminen, vielleicht
sogar eine Zweiklassenmedizin.»

Es geht nicht nur um Pfründen

Mindestens so problematisch wie eine sol-
che Untertarifierung ist für das Gesund-
heitssystem eine krasse Übertarifierung:
Sie verteuert unnötigerweise einen Ein-
griff, der bis anhin viel günstiger war – und
kann gewisse Ärzte dazu verleiten, sich
auf besonders lukrative Operationen zu
spezialisieren. Eine solche Entwicklung
treibe die Prämien nach oben und schade
den Patienten, sagt Michele Genoni. Dass
der Verband auch gegen zu hohe Tarife
kämpft, ist ihm wichtig zu betonen. Denn
dadurch lässt sich der Vorwurf kontern,
seinem Verband gehe es nur darum, die
Pfründen der meist sehr gut verdienen-
den Chirurgen zu verteidigen.

Um die Probleme zu beseitigen, for-
dert die FMCH eine Aufteilung und eine
Verfeinerung der Pauschalen, so dass die
Bandbreite der Leistungen innerhalb
einer Pauschale nicht mehr ganz so gross
ist. Die Kritik der Chirurgen richtet sich
vor allem an die Organisation ambu-
lante Arzttarife (OAAT), die die Pau-
schalen ausgearbeitet hat und vom Ber-
ner Gesundheitsdirektor Pierre Alain
Schnegg präsidiert wird. «Die FMCH
hat zur OAAT keine Liebesbeziehung»,
sagt die Anästhesistin und FMCH-Vi-
zepräsidentin Charlotte Meier Buenzli.
Immer wieder hätten die Chirurgen Ver-

besserungsvorschläge gemacht. «Doch
man wollte nicht auf uns hören.» Dem
widerspricht der OAAT-CEO Rémi
Guidon: «Wir standen während der letz-
ten Monate im direkten Austausch mit
der FMCH.» Zur Beschwerde des Ver-
bands will er sich nicht äussern.

Die OAAT-Verantwortlichen haben
immer wieder erklärt, dass die Tarife am
Anfang nicht perfekt seien, dass es aber
ein lernendes System sei und damit An-
passungen innert nützlicher Frist mög-
lich wären. Doch die Chirurgen sind der
Meinung, dass ein Abwarten bis Anfang
2027 bei den von ihnen ausgewählten
zwölf Pauschalen nicht hinnehmbar sei

Der Systemwechsel per 1. Januar 2026
ist eine der bedeutendsten Reformen im
Schweizer Gesundheitswesen seit Jahr-
zehnten: Der neue Einzelleistungstarif
Tardoc ersetzt den veralteten Tarmed; die
ambulanten Pauschalen sind eine Ergän-
zung und sollen dereinst nach dem Wil-
len des Bundesrates für rund einen Drit-
tel des ambulanten Bereichs gelten.

Die von der FMCH beanstandeten
zwölf Pauschalen machten nur einen
kleinen Teil aller für 2026 bewilligten
Pauschalen aus, deshalb sei der Start des
neuen Tarifsystems nicht gefährdet und
es breche auch kein Chaos aus, halten die
FMCH-Vertreter fest. Sie haben beim
Bundesverwaltungsgericht beantragt,
dass für die betroffenen Eingriffe vorerst
der bisherige Tarif weitergelten soll. Wie
lange es bis zu einem Entscheid der Rich-
ter in St. Gallen dauert, ist offen.

«Ich habe dasselbe
Bedürfnis wie unsere
Kunden: finanzielle
Selbstbestimmung.»

Rossitza Tzvetkova
Head
Sales & Marketing
Switzerland
Swiss Life
Asset Managers

Wir unterstützen
Menschen dabei,
ihr Leben finanziell
selbstbestimmt
zu gestalten.
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Des tarifs scandaleux? C’était la
polémique du printemps au sujet
des prix 2025 des réseaux ther-
miques structurants (RTS) char-
gés d’alimenter Genève en cha-
leur ou en fraîcheur grâce au lac
(GeniLac) ou à la géothermie (Ge-
niTerre), histoire de limiter le re-
cours au gaz et au mazout.

Lors de sa séance de mer-
credi, le Conseil d’État a vali-
dé les tarifs 2026. Présentés par
la nouvelle magistrate chargée
des SIG, Delphine Bachmann,
ils baissent de 0,5 centime pour
s’établir à 17,3 centimes par ki-
lowattheure (ct./kWh) pour Ge-
niTerre, 19 ct./kWhpourGeniLac
chaud et restent inchangés pour
GeniLac froid à 21,9 centimes. «La
baisse des prix sur le chaud sera
assumée par les SIG», précise la
magistrate.

L’entreprise devra donc comp-
ter sur 50millions de recettes en
moins l’an prochain, alors que
l’effort d’investissement en fa-
veur de la pose des RTS est im-
portant. Il s’élevait en 2024 à
95 millions par an. La même an-
née, l’entreprise versait d’ailleurs
«69 millions de francs de rede-
vances à ses propriétaires (l’État
et les communes genevoises),
ainsi que 15millions de francs de
dividendes et d’intérêts sur le ca-
pital de dotation.»

D’autres efforts ont été
consentis en faveur des petites
installations, quelques dizaines
en tout. Pour elles, l’obligation

de raccordement, jugée trop oné-
reuse, levée déjà en 2025, a été
maintenue et les prix seront à
la baisse.

Cadre tarifaire transparent
Pour éviter toute critique, le
Conseil d’État semble avoir pris
soin d’obtenir l’accord explicite
de la commission consultative
sur les RTS et du surveillant fé-
déral des prix, qui avait fait su-
bitement des misères aux SIG
en 2025.

«Le surveillant des prix a sou-
ligné la très bonne collaboration
avec les autorités genevoises et le
travail mené par le Canton pour
faire évoluer le dispositif dans
un souci d’amélioration conti-
nue, souligne le Conseil d’État
dans son communiqué. Le gou-
vernement poursuit ainsi son
objectif de garantir un cadre ta-
rifaire transparent, proportion-
né et équilibré, dans l’intérêt des
consommatrices et des consom-
mateurs.»

Lors de son point de presse,
le Conseil d’État a également an-
noncé avoir renoncé à indexer les
salaires de la fonction publique.
Il a pris acte également de l’échec
du référendum contre le déclas-
sement des Corbillettes à Ver-
nier. Il manquait 247 signatures
au compteur. En revanche, le ré-
férendum sur le déclassement de
Seymaz-Sud a abouti.

Marc Bretton

Tarifs des réseaux: les SIG
devront éponger 50millions
Chaleur/fraîcheur Le Conseil d’État a validé
les prix pour 2026. Ceux du chaud baissent
et seront assumés par l’entreprise publique.

Les services industriels du canton devront composer avec une baisse
de leurs recettes l’an prochain (image d’illustration). Laurent Guiraud
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Après le différent sur la compréhension du contrat 
des F-35, y aurait-il un nouveau malentendu entre 
Washington et Berne? La divulgation par les jour-
naux du groupe alémanique CH Media d’un docu-
ment du Département du commerce américain évo-
quant une date limite aux négociations en vue d’un 
accord commercial était de nature à jeter le trouble. 
«Si l’accord n’est pas négocié avec succès d’ici au 
31 mars 2026, les Etats-Unis réexamineront et recons-
idéreront ces modifications, le cas échéant», est-il 
écrit en référence à la déclaration d’intention entre 
la Suisse et les Etats-Unis du 14 novembre, qui abais-
sait les taxes sur les exportations suisses de 39 à 15%.

Donald Trump veut aller vite
La donne aurait-elle changé? «Non, il n’y a rien de 

nouveau en substance», répond le porte-parole du 
Secrétariat à l’économie (Seco), Markus Spoerndli, 
qui précise avoir connaissance du document. «Les 
attentes et les délais mentionnés dans ce document 
ont également été communiqués à plusieurs reprises 
par la Suisse», rappelle-t-il. Une phrase du Départe-
ment du commerce américain peut toutefois jeter 
le trouble lorsqu’il est expliqué que «les Etats-Unis 
ont accepté de modifier ces taux tarifaires, étant 
entendu et dans l’espoir que l’accord sur le com-
merce équitable, équilibré et réciproque sera négo-
cié avec succès d’ici au premier trimestre 2026».

Le Seco, le Conseil fédéral et la partie américaine 
ont-ils la même compréhension des processus à 
venir pour parvenir à un accord final, y compris sa 
validation par le parlement? «Oui, répond Markus 
Spoerndli. Les attentes et les délais ont été commu-
niqués dans la déclaration d’intention commune du 
14 novembre 2025.» Celle-ci précise bien que les 
deux parties négocient immédiatement avec l’objec-
tif de parvenir à un accord au premier trimestre 
2026, «sous réserve de leurs procédures nationales 
respectives». C’est précisément sur la compréhen-
sion de ces procédures que le doute pourrait persis-
ter. La négociation d’un accord commercial est une 
chose. Sa validation par le parlement, puis éventuel-
lement par le peuple, en vue de sa signature en est 
une autre. Or Donald Trump veut aller vite.

Au moins deux ans avant un accord final
En conférence de presse, le 10 décembre dernier, 

Guy Parmelin avait reconnu que les Etats-Unis «vou-
laient négocier et signer au plus vite». Les négocia-
teurs suisses se sont engagés à agir dans les meil-
leurs délais pour négocier. Mais ils sont restés clairs 
sur le processus parlementaire qui, lui, peut durer. 
«Ils ont compris», avait ajouté le conseiller fédéral. 
Le «ils» en question se réfère en particulier au repré-
sentant au Commerce américain Jamieson Greer, 
avec qui les discussions ont été «consolidées». La 
Suisse s’est engagée à faire preuve de «bonne 
volonté». Lors de cette même conférence de presse, 
Guy Parmelin avait toutefois ajouté que le principal 
défi pour la Suisse restait la «volatilité» sans préci-
ser à quoi ou à qui il faisait référence.

«Le processus pour l’accord avec les Etats-Unis sera 
le même que pour tout autre accord et comme avec 
l’UE, avait alors expliqué au Temps le conseiller 
national Damien Cottier. Cela prend du temps, je 
dirais au moins deux ans. Il ne s’agit pas de traîner 
les pieds, mais il n’y a aucune raison de se hâter.» Le 
processus n’en est pas moins soutenu, les deux 
Chambres ayant donné leur aval cette semaine à un 
mandat de négociation pour le Conseil fédéral. 
Entre-temps, le Seco indique que le taux de 15% est 
finalement entré en vigueur ce jeudi. L’effet rétroac-
tif au 14 novembre est confirmé. ■

L’ombre d’un 
doute avec 
Washington
ACCORD COMMERCIAL �Un document  
de l’administration américaine sur un délai 
de négociation jette le trouble. Le Seco 
répond qu’il n’y a rien de nouveau.  
Guy Parmelin affirme que les Etats-Unis 
«ont compris» le système parlementaire 
suisse, voie obligée avant une signature

PROPOS RECUEILLIS PAR ALINE BASSIN 
ET ROMAINE MORARD, BERNE

Rarement a-t-on vu une secré-
taire d’Etat à l’Economie aussi 
omniprésente. Pour Helene Bud-
liger Artieda, 2025 a 
commencé par le dossier 
européen et s’est termi-
née de l’autre côté de 
l’Atlantique avec l’épi-
neux feuilleton des droits de 
douane américains infligés à la 
Suisse. L’ancienne ambassadrice 
revient dans un interview réalisé 
mardi à Berne sur une année qui 
restera probablement dans les 
livres de l’histoire suisse.

L’année a été très mouvementée 
pour vous, notamment avec tout le 
feuilleton lié aux droits de douane 
américains. Dans quel état d’esprit 
la terminez-vous? �Je suis plutôt 
satisfaite. Evidemment, une 
grande partie de l’année s’est 
déroulée dans l’ombre des 39% et 
des 31%. Pour moi, le défi a été 

d’être très présente à Washington 
tout en suivant les autres dos-
siers. Cela a été intense et on en 
vient à oublier tous les résultats 
obtenus: l ’accord de libre-
échange signé avec la Thaïlande 
en début d’année, puis celui avec 
le Mercosur le 16 septembre. Je 
suis en outre aussi très fière du 
lancement – avec les Emirats 
arabes unis, Singapour et la Nou-
velle-Zélande – d’un nouveau 
mouvement pro-commerce et 
pro-investissement, le Future of 

Investment and Trade 
P a r t n e r s h i p .  S a n s 
oublier la bonne collabo-
ration que nous avons 
eue avec les partenaires 

sociaux sur le dossier européen. 
Tout cela s’est fait en parallèle des 
négociations avec les Etats-Unis.

A vous entendre, la gestion de crise 
ne semble pas vous faire peur. Vous 
vous sentez dans votre élément? 
�C’est certainement dû à ma 
longue expérience au sein du 
Département fédéral des affaires 
étrangères. Quand vous vivez à 
l’étranger, vous vous habituez à 
évoluer dans des conditions qui 
ne sont pas celles de la Suisse. Au 
début de ma carrière, j’ai séjourné 
dans des pays considérés comme 
difficiles. Plus récemment, lors 

de la pandémie de covid, j’étais 
ambassadrice en Thaïlande et 
nous avons dû organiser l’évacua-
tion de 10 000 Suisses. Cela vous 
forme.

Continuons à parler de crise: le 
1er août, celle des droits de douane 
a atteint son paroxysme avec l’an-
nonce des 39% pour la Suisse. Com-
ment l'avez-vous vécue? �Tout 
d’abord, pour nous, cela a été un 
choc, une immense déception car 
nous avions toujours eu des réu-
nions agréables, très profession-
nelles avec nos homologues amé-
ricains. Ils nous ont toutefois 
toujours dit: on négocie mais, à la 
fin, c’est le président qui décide. 
Pour nous, la question, c’était donc 
de savoir comment franchir les 
d e r n ie r s  m ètre s  qu i  n ou s 
menaient à lui. Ce n’était pas si 
facile de trouver un chemin et la 
date butoir du 1er août s’appro-
chait.

Aujourd’hui, vous ne savez toujours 
pas pourquoi Donald Trump a subi-
tement imposé ces 39%. �Non et 
c’est vrai que cela a été très dur. 
Le 1er avril, quand il a annoncé 
31% pour la Suisse, c’était lourd 
mais cela répondait à une for-
mule mathématique. On pouvait 
comprendre. Avec 39%, nous 

nous retrouvions loin des autres 
et avions le sentiment d’être 
singled out, d’être ciblés, comme 
pris à partie.

Mais il faut aussi bien com-
prendre que les Etats-Unis négo-
cient avec le monde entier: le pré-
sident n’a pas le temps de 
regarder chaque pays dans le 
détail. En voyant le déficit com-
mercial des Etats-Unis envers la 
Suisse, il peut s’être dit que ce 
n’était pas possible pour un si 
petit pays. Même si l’écart n’est 
pas toujours aussi important que 
cette année et qu’il s’explique 
aussi par des éléments particu-
liers.

La Suisse a toujours eu l’impression 
d’entretenir un rapport particulier 
avec les Etats-Unis, cette «répu-
blique sœur». Est-ce qu’on a péché 
par naïveté en se disant: «pour 
nous, ça va aller»? �On nous a beau-
coup reproché d’avoir été naïfs. 
Personnellement, je pense que 
non. Nous avons toujours été pré-
sents. Le conseiller fédéral Guy 
Parmelin, mon chef, n’a jamais 
fait autant de voyages dans un 
seul pays. La présidente de la 
Confédération aussi. Nous étions 
une équipe forte. Et pendant très 
longtemps, les retours que nous 
avions étaient très positifs. Pour 

DIPLOMATIE �Dans un entretien 
exclusif, la directrice du Seco 
Helene Budliger Artieda se 
penche sur les deux dossiers qui, 
quelle que soit leur évolution, 
vont façonner l’avenir écono-
mique de la Suisse

«Sans le soutien des chefs d’entreprise, nous ne serions   peut-être pas encore arrivés à un accord»

Helene Budliger Artieda, secrétaire d’Etat à l’Economie, dans une salle du Palais fédéral. En fonction depuis 2022, la haut fonctionnaire a, entre autres, été sur les fronts européen et   américain. (BERNE, 16 DÉCEMBRE 2025/ULRIKE MEUTZNER POUR LE TEMPS)

INTERVIEW

Droits de douane,  
«mot préféré» de 
Donald Trump 
«Bonsoir 
l’Amérique. Il y a 
11 mois, j’ai hérité 
d’un désastre et je 
le répare.» Voici 
comment Donald 
Trump a lancé 
dans la nuit de 
mercredi à jeudi 
une courte 
allocution de fin 
d’année, dans 
laquelle il a, entre 
autres, fermement 
maintenu son cap 
économique. Alors 
même que sa 
politique 
protectionniste 
laisse les 
Américains 
sceptiques, il a 
redit que les droits 
de douane étaient 
son «mot préféré».
(AFP)

MAIS ENCORE
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les autres pays aussi, c’était diffi-
cile. Aujourd’hui, seuls 16 pays 
ont obtenu une déclaration d’in-
tention et des taux réduits. Et 
nous en faisons partie. Il faut 
aussi le relever.

Pour y arriver, n’y avait-il vraiment 
pas d’autre solution que d’activer 
une diplomatie parallèle, celle des 
chefs d’entreprise? �D’abord, ce qui 
a beaucoup aidé, c’est qu’en avril 
comme en août, le Conseil fédéral 
a gardé la tête froide. En août, 
nous nous sommes tout de suite 
dit que nous devions améliorer 
notre proposition. Nous avons 
donc commencé à discuter d’une 
nouvelle offre qui soit couverte 
par le mandat parlementaire 
puisque, ne l’oublions pas, nous 
av i o n s  c o n s u l t é  l e s  d e u x 
Chambres et les cantons. Mais à 
la fin, on butait toujours sur le 
même problème: comment accé-
der au président américain qui a 
un million de dossiers sur son 
pupitre? Et en parallèle, nous 
étions en contact avec l’économie 
privée. Les entrepreneurs com-
mençaient aussi à téléphoner 
pour savoir si cela avançait. Nous 
leur répondions: oui, mais il faut 
l’aval du président Trump. Et c’est 
comme cela que la réunion s’est 
dessinée.

Vous attendiez-vous à autant de 
scepticisme de la part d’une grande 
partie de l’opinion publique? �Vous 
savez, quand vous travaillez au 
Seco, la critique, c’est la norma-
lité. Et franchement, je peux 
comprendre que les gens se 
méfient. Mais je peux vous dire 
que si nous n’avions pas eu le 
soutien de ces six messieurs – 
enfin cinq puisqu’un n’a pas pu 
voyager pour des raisons fami-
liales – qui parlent mieux la 

langue du président américain 
que moi ou que n’importe qui au 
sein de l’administration, nous n’y 
serions peut-être pas encore 
arrivés. Et ils n’ont pas fait ça 
pour leur entreprise. On m’a rap-
porté qu’ils ont aussi parlé des 
PME. Ce sont leurs fournisseurs, 
partenaires ou sous-traitants et 
ils connaissent aussi leurs 
enjeux.

Est-ce que le problème, c’est que cela 
a été public? La photo, le tweet… 
�C’était une initiative privée et ils 
ont le droit de communiquer 
comme ils veulent. Je pense que 
ce dossier montre une frustration 
croissante en Suisse: le monde ne 
fonctionne plus comme on le sou-
haiterait. En tant que citoyen 
suisse, on ne peut pas aller à la 
Maison-Blanche et dire directe-
ment ce qu’on pense. Cette frus-
tration se reporte peut-être sur 
nous, sur moi, sur le Conseil fédé-
ral, et aussi sur ces six hommes 
d’affaires. Est-ce que c’est justifié? 
Je dirais plutôt que non. En tant 
que directrice du Seco et 
citoyenne, je suis vraiment 
contente qu’il y ait des personnes 
s’engageant pour le pays comme 
eux. J’imagine que cela n’a pas été 
facile. Normalement, ils portent 
la responsabilité de leur entre-
prise. Là, ils se sont retrouvés tout 
à coup exposés publiquement. 
Nous avons l’habitude. Eux, non. 
Et une chose est certaine: aucun 
d’entre eux, personnellement, 
n’avait besoin de le faire.

Parmi eux, trois étaient tout de 
même affectés parce qu’actifs dans 
l’horlogerie… �Oui, mais person-
nellement, je suis convaincue 
qu’ils l’ont fait pour le pays.

Toute la Suisse comptait sur vous 
pour faire baisser ces droits de 
douane. Pourtant, quand vous 
annoncez enfin la bonne nouvelle, 
le 14 novembre dernier, le soula-
gement a été de courte durée et les 
critiques ont commencé à pleuvoir. 
Comment l’expliquez-vous? �Vous 
savez, j’ai 60 ans et j’ai vu le mur 
de Berlin s’écrouler. Un événe-
ment que je n’aurais jamais ima-
giné vivre quand j’étais jeune. 
Ensuite, nous avons vécu dans un 
monde multilatéral, particuliè-
rement favorable à un petit pays 
comme le nôtre. Je pense qu’en 
conséquence, nous vivons dans 
une forme de bulle dont il faut 
aujourd’hui sortir. Maintenant, 
la Suisse doit apprendre à faire 
face à un monde qui a changé si 
elle veut que son économie, son 
marché du travail et sa capacité 
d’innovation fonctionnent.

Mais cela veut dire qu’on ne peut 
plus appliquer les mêmes recettes? 
Qu’il faut faire un deuil? �Gérer 
toutes sortes de relations com-
merciales et d’investissements 
complexes est possible. Ainsi, il 
ne faut pas cacher que notre rela-
tion avec l’Union européenne est, 
elle aussi, complexe et qu’il est 
nécessaire de la stabiliser. J’es-
père qu’on va y parvenir et qu’en-
suite, les règles seront claires, 
peut-être pour ces vingt pro-
chaines années. Nous pouvons 
aussi montrer au monde que nous 
sommes capables de gérer notre 
relation avec les Etats-Unis. Car 
selon moi, les tarifs sont là pour 
rester, quelle que soit la personne 
qui succédera à Donald Trump. 
Même si elle est démocrate, cette 
logique protectionniste ne dispa-
raîtra pas. La classe moyenne 
américaine souffre dans certaines 
régions rurales, et le président a 
décidé de s’attaquer à ce pro-
blème. Peut-être pas avec des 
recettes qui nous conviennent 
mais on ne peut rien y faire. Je ne 
pense pas que la classe moyenne 
suisse accepterait de devoir 
cumuler plusieurs emplois pour 
payer ses factures, comme c’est le 
cas pour certains Américains.

C’est la peur que la promesse d’in-
vestir 200 milliards aux Etats-Unis 
suscite; ils se disent: ce sont nos 
emplois qu’on va délocaliser. �Il y a 
investissements et investisse-
ments. Les Américains ont une 
conception assez large, voire 
«généreuse», de la notion, qui 
inclut notamment les place-
ments de portefeuille. Investir 
dans une entreprise existante, ne 
signifie donc pas forcément 
transférer des emplois. Dans cer-
tains cas les entreprises vont 
investir pour pouvoir rester sur 
le marché américain ou décro-
cher des mandats publics, par 
exemple dans les infrastruc-
tures. Cela peut aussi contribuer 
à préserver des emplois en 
Suisse. Je comprends que le 
chiffre de 200 milliards inquiète, 
mais dans la majorité des cas, il 
ne se traduira pas par des délo-
calisations.

Tout de même. N’avons-nous pas 
fait beaucoup de concessions, par 
exemple sur la taxe numérique – on 
s’est engagé à ne pas taxer les 
GAFAM – ou sur l’agriculture? Cer-
tains partis parlent de «traité de 
soumission». �Dans la déclaration 
d’intention, qui n’est pas juridi-
quement contraignante, la faci-
litation de l’accès au marché 
suisse est augmentée de 99,3 à 
99,6%. Cela correspond à une 
hausse de 0,3%, en contrepartie 
d’une baisse de droits de douane 
de 39 à 15%. A la demande du 
conseiller fédéral Guy Parmelin, 

nous avons soigneusement exa-
miné ce qui était acceptable pour 
obtenir un mandat de négocia-
tion. Mais nous n’avons rien 
«donné». C’est, in fine, le parle-
ment qui va décider ce qui consti-
tue une différence fondamentale. 
D’ailleurs, les deux commissions 
du Conseil national et des Etats 
se sont prononcées hier et 
aujourd’hui sur le mandat. 
Quand nous négocions, nous 
expliquons toujours la séparation 
des pouvoirs, en expliquant qu’en 
plus, avec la démocratie directe, 
le peuple a le dernier mot. C’est 
un système unique et, croyez-
moi, ce n’est pas toujours simple 
à faire comprendre à l’extérieur.

Il va ensuite y avoir tout le proces-
sus parlementaire, voire un réfé-
rendum. La population a manifesté 
dans un sondage sa désapproba-
tion envers cet accord. N’êtes-vous 
pas inquiète? �Il faudra voir. J’ai 
l’impression qu’au final, les 
Suisses sont malgré tout pragma-
tiques. La question qu’il faut se 
poser, c’est: quelle est l’alterna-
tive? Quand vous avez des entre-
preneurs qui vous téléphonent 
– vous savez que je suis plutôt 
accessible – et qui vous disent: 
«J’ai perdu mon marché, qui 
représente 30% de mon chiffre 
d’affaires», que faites-vous? Je le 
répète, le monde a changé et je 
crains que cela ne soit pour long-
temps. Pour la Suisse, la voie 
royale reste le système multila-
téral, dans lequel ce n’est pas la 
loi du plus fort qui prévaut. Mais 
cette époque est révolue. Les 
Suisses doivent en prendre 
conscience et faire preuve du 
pragmatisme qui a toujours été 
le leur pour évoluer dans ce nou-
veau monde.

Un des autres gros enjeux à venir 
pour la Suisse concerne nos rela-
tions avec l’Union européenne. Le 
Conseil fédéral présentera son mes-
sage au printemps. Pourquoi avoir 
entériné le nom «bilatérales III», 
critiqué puisque désormais il y a 
une reprise dynamique du droit 
européen? �Le Conseil fédéral l’a 
expliqué. Dans les retours de 
consultation, ce terme était uti-
lisé et, dans certains cas, pro-
posé, aussi parce que c’est sim-
plement plus facile. Je pense que 
l’inquiétude du Conseil fédéral, 
c’est qu’on ne sache plus de quoi 
on parle si on utilise tous des 
termes différents.

Et puis, vous savez… Heureux 
le pays qui peut débattre avec 
passion de problèmes comme ça. 
Heureux le pays qui peut s’in-
quiéter du titre d’un dossier, 
alors que la discussion touche 
des thèmes importants, comme 
celui de la souveraineté.

Vous parlez de souveraineté. Ces 
questions institutionnelles sont 
perçues avec une certaine inquié-
tude, du côté de l’UDC certes, mais 
aussi par une partie du Centre ou 
du PLR. Concrètement, jusqu’où 
devra-t-on s’incliner face à l’Union 
européenne? Il y a une part d’in-
connu. �Ça, ce n’est factuellement 
pas correct. Il n’y a rien d’«in-
connu». Des pages listent ce qui 

concerne la reprise dynamique 
du droit, il faut les lire. C’est très 
clair; ce qui n’est pas sur cette 
liste n’est pas concerné.

Et il y a une chose qu’il faut 
comprendre: nous voulons un 
accès privilégié au marché euro-
péen. Mais nous n’en sommes 
pas propriétaires. Ce sont les 
go uve r n e m e nt s  d e s  p ays 
membres de l’Union européenne 
qui le gèrent. Donc ce n’est pas à 
nous de dire quelles sont les 
règles. En revanche, il nous 
revient, et finalement au peuple 
suisse, de choisir si on veut 
accepter ces règles, ou si on 
estime que le prix est trop élevé.

Les bilatérales III et l’accord avec les 
Etats-Unis sont tous deux très 
importants pour la Suisse. Il en a 
beaucoup été question dans les pas 
perdus durant cette session de 
décembre. On a le sentiment qu’il y 
a deux camps: la «team Etats-Unis» 
et les «pro-Union européenne». 
Comme s’il s’agissait de deux 
options opposées. Vous ressentez 
ça aussi? �Oui, je le ressens aussi, 
mais je ne le comprends pas. Le 
Conseil fédéral l’a dit très claire-
ment: si on veut que la Suisse reste 
riche, qu’elle conserve des oppor-
tunités, que le marché du travail 
fonctionne, que les investisse-
ments affluent et que nous ayons 
suffisamment de moyens pour 
réinvestir dans l’éducation et les 
infrastructures, la meilleure 
chose, c’est d’avoir accès à l’en-
semble des marchés mondiaux. Il 
n’y a pas de «soit l’un, soit l’autre».

Si on regarde les échanges com-
merciaux, le numéro un, c’est 
l’Europe, clairement. Cela repré-
sente 50% de nos échanges. 
Ensuite viennent les Etats-Unis, 
et la Chine. Mais c’est aussi extrê-
mement important de diversi-
fier, comme avec l’Inde et le Mer-
cosur. J’aimerais aussi qu’on en 
fasse davantage avec l’Afrique.

Pour la Suisse, il existe un inté-
rêt vital à montrer qu’on est 
capable de gérer toutes ces rela-
tions. Sinon, à quoi sert notre sta-
bilité? Si on ne réussit pas à négo-
cier avec l’UE ou les Etats-Unis, 
pourquoi les entreprises vien-
draient-elles en Suisse? Elles iront 
ailleurs.

Les accords avec l’Union euro-
péenne, celui avec les Etats-Unis, la 
votation sur la Suisse à 10 millions… 
Ces prochaines années, les Suisses 
devront se positionner sur des 
enjeux cruciaux. Comment voyez-
vous les choses? �Comme dans 
d’autres démocraties prospères, 
les divisions sont en augmenta-
tion. Mais heureusement, en 
Suisse, on a la possibilité de voter. 
Et je pense que maintenant, c’est 
vraiment le moment de voter sur 
certaines questions importantes. 
Par exemple, dans mon domaine, 
j’estime qu’il faut voter sur les 
accords de libre-échange. Il faut 
poser clairement la question à la 
population. Et c’est la même chose 
avec la migration, qui est devenue 
un sujet extrêmement clivant. A 
un moment donné, il faut décider. 
Si on regarde le marché du travail, 
les Suisses ne veulent plus faire 
certains travaux. Quelle est la 
solution, dans une société qui 
vieillit fortement, où il y a davan-
tage de personnes qui partent à la 
retraite que de jeunes qui entrent 
sur le marché du travail? Je ne 
suis pas fataliste, et je ne suis pas 
naïve non plus. Mais il est temps 
pour les Suisses de décider ce 
qu’ils veulent.

Peut-être que je serai frustrée 
par certains résultats. Mais c’est 
la Suisse. C’est notre manière de 
faire: voter sur les sujets qui nous 
divisent. ■

«Sans le soutien des chefs d’entreprise, nous ne serions   peut-être pas encore arrivés à un accord»

Helene Budliger Artieda, secrétaire d’Etat à l’Economie, dans une salle du Palais fédéral. En fonction depuis 2022, la haut fonctionnaire a, entre autres, été sur les fronts européen et   américain. (BERNE, 16 DÉCEMBRE 2025/ULRIKE MEUTZNER POUR LE TEMPS)

«Nous vivons  
dans une forme  
de bulle dont il 
faut aujourd’hui 
sortir»

«Dans mon travail, 
j’ai appris à être 
optimiste, 
toujours. Sinon je 
ne pourrais pas 
me lever le matin»

VENDREDI 19 DÉCEMBRE 2025 LE TEMPS
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